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Les Journées européennes du patrimoine en quelques mots 

Créées en 1984 sous le nom de « Journées Portes ouvertes des monuments historiques » par le 
ministère de la Culture, elles ont pour objectif de montrer au plus grand nombre la 
richesse extraordinaire de notre patrimoine au travers de rendez-vous inédits, de visites insolites, et 
d’ouvertures exceptionnelles. Ces événements locaux se déroulent désormais dans plus de 50 pays 
dans le monde avec une gratuité de principe dans les monuments publics, et à tarifs réduits pour la 
grande majorité des établissements privés participant à la manifestation. Il s’y dévoile alors 
le patrimoine historique des monuments civils ou religieux, mais aussi les patrimoines agricoles et 
industriels, et à travers eux les savoir-faire.  
 

 
Thème européen « Patrimoine architectural » 

 

Pour sa 42e édition, les Journées européennes du patrimoine auront pour thème : Patrimoine 
architectural   
Comme chaque année, la FFVE adapter ce thème au patrimoine industriel roulant en rapport avec les 
véhicules d’époque. Cette année le slogan sera : Véhicules d’époque : l’architecture en mouvement 
 

 
DATES 
 

Ø Samedi 20 septembre : grand public 
Ø Dimanche 21 septembre : grand public 
 
Les JEP représentent chaque année, environ 12 millions de visiteurs et 17 000 sites recensés dans toute 
la France.  
 
La FFVE et les JEP 

La FFVE reste attachée à cet évènement qui lui permet chaque année au travers de ses clubs et de ses 
collectionneurs, de se mobiliser pour mettre en lumière l’inestimable patrimoine industriel que 
constituent les véhicules de collection.  
  
De plus, les JEP offrent l’occasion d’associer naturellement le patrimoine bâti avec le patrimoine 
roulant. 

 
Cette année un accent particulier sera donné aux les contenus historiques.  

  INFORMATIONS GÉNÉRALES JEP 1 
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Chaque lieu / exposition sélectionnés proposera au public un récit historique en lien avec les véhicules 
d’époque : 
Un lieu = une histoire  
 
 

 
 
 
 
EMPLACEMENT DE L’EXPOSITION 
L’exposition peut se tenir : 

• Dans une cour intérieure 
• Dans un parc 
• Dans un jardin 
• À l’entrée du site 

 
 
DURÉE DE L’EXPOSITION 
Les JEP se déroulent sur deux journées (samedi et dimanche), cependant il est possible d’organiser 
librement une exposition le temps d’une seule journée. 
TYPES DE VÉHICULES EXPOSÉS 
Tous les véhicules roulants tels que définis par la FFVE sont concernés par les JEP : 

• Voitures 
• Motocyclettes 
• Véhicules militaires 
• Véhicules agricoles 
• Véhicules utilitaires 
• Véhicules pompiers 

 
Ces journées doivent permettre au public de découvrir une large palette de véhicules 
emblématiques, représentatifs de la variété des productions : véhicules populaires ou prestigieux, 
de tourisme ou de compétition, de petite ou de puissante cylindrée… 
 
 
ACCESSIBILITÉ 
Le chemin d’accès à l’endroit désigné de l’exposition doit être suffisamment carrossable pour 
permettre l’arrivée des véhicules. Il faut éviter dans la mesure du possible les chemins trop cabossés 
et/ou semés de trous et de nids de poule de grande taille. 
 

  ACCUEILLIR UNE EXPOSITION DE VÉHICULES D’EPOQUE 2 
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Dans le cas d’un passage sous porche ou entre deux murets, les dimensions devront être 
préalablement transmises pour s’assurer que chaque véhicule sélectionné puisse avoir le passage 
suffisant. 
 
Le propriétaire du site devra également informer l’équipe FFVE/Club d’une condition de poids 
maximum autorisé, certains véhicules pouvant être excessivement lourds. Dans ce cas, certains ne 
pourraient être retenus. 
 
Selon la disposition retenue des véhicules, il est important de vérifier que les véhicules auront la place 
suffisante pour manœuvrer afin de stationner le temps de l’exposition. 
 

Ø Un repérage d’un représentant FFVE et/ou d’un club sera nécessaire en amont 
Ø Le délégué régional FFVE et le club donneront leur avis en fonction du type de véhicules choisis 

 
 
EXPOSITION 
Les véhicules prendront place avant l’arrivée du public : la veille ou le matin très tôt (plage horaire à 
définir). 
 
Les voitures seront véhiculées soit par leur propre propriétaire, soit par un transporteur. Dans les 
deux cas les coordonnées des interlocuteurs et les plaques d’immatriculation seront fournies, au plus 
tard la veille, par la FFVE ou le club au propriétaire du site accueillant. 
Seul le propriétaire collectionneur, un membre de l’équipe FFVE ou du club invité sont autorisés à 
manipuler les véhicules. 

Les véhicules seront placés expressément à l’endroit décidé par le propriétaire du site en accord avec 
la FFVE ou le club et en adéquation avec tous les aspects de sécurisation du site si nécessaire (passage 
véhicule d’urgence, déambulation du public). 

Les véhicules exposés resteront en place/statiques tout le temps de l’exposition : une journée ou deux 
jours (selon le choix retenu). 

En fonction de l’emplacement déterminé, si ce dernier accueille quotidiennement le passage de 
véhicules motorisés, il ne sera pas demandé de protéger les sols pour le roulage des véhicules de 
l’entrée à leur place d’exposition. En revanche, dans le cadre d’une position exceptionnelle il pourrait 
être envisagé une protection de type moquette. 

Des plaques anti-gouttes d’huile pourront être disposées sous les véhicules. Elles seront fournies soit 
par le propriétaire collectionneur lui-même soit par le club. Dans le cas d’achat spécifique pour 
l’exposition, les frais seront pris en charge par le site accueillant. 

À la demande des propriétaires collectionneurs, certains véhicules devront être sécurisés du public par 
la pose tout autour de potelets et cordelettes fournis par le site. 
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Chaque modèle de véhicule dispose d’un affichage décrivant son histoire et ses caractéristiques. Il est 
réalisé par la FFVE. 

Dans le cas où les véhicules resteraient en place la nuit, ils seraient bâchés et chaque matin un lustrage 
sera effectué par les propriétaires ou un membre de l’équipe FFVE.  

 
HOSPITALITÉ 
Un espace/abri accessible en cas d’intempéries ou de besoin de repos devra être mis à disposition des 
collectionneurs. 
Un accès aux toilettes doit être également prévu. 
 
ASSURANCES 
En sa qualité, le site accueillant doit être assuré pour un contrat multirisque et sur les biens. À la 
demande, il peut être transmis le descriptif et la valeur estimée de chacun des véhicules exposés.  
De plus, chaque propriétaire collectionneur disposera lui-même d’une police d’assurance en cours de 
validité au moment de l’exposition. 

La surveillance des véhicules durant les horaires d’ouverture au public sera assurée conjointement par 
le site, l’équipe FFVE et les propriétaires des véhicules. 

 

 

 

 
 
 

 

La FFVE et le propriétaire du site déclineront un plan de communication commun, afin de valoriser 
le partenariat et d’être le plus présent possible dans les médias. 

 
Des rencontres avec des journalistes et des VIP (élus, acteurs clés dans l’environnement du véhicule 
ancien) peuvent être organisées conjointement. 

Le site accueillant autorisera la FFVE à placer à proximité des véhicules exposés une communication 
secondaire, sous forme de kakémonos, oriflammes, cartels ou flyers mis à disposition du public à 
condition qu’elle reste raisonnable dans sa taille et son contenu. 

 

  COMMUNICATION 3 
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• Le délégué régional FFVE >> carte en annexe 
 

• Philippe Beaussier – Vice-président – philippe.beaussier@ffve.org 
 

• Laetitia Gasser – Directrice de la communication – laetitia.gasser@ffve.org 
 

• Sophie Cholet – coordinatrice JEP - sophie.cholet@ffve.org 
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  ANNEXE  5 

DÉLÉGUÉS RÉGIONAUX 2025

Yves CLAVAL
yves.claval@ffve.org

Jocelyne DENIS
jocelyne.denis@ffve.org

Benoit JOYEUX
benoit.joyeux@ffve.org

Pierre VILALTA 
pierre.vilalta@ffve.org

Charles-Antoine BONZON
charles-antoine.bonzon@ffve.org

Rémi BILLET
remi.billet@ffve.org

Michel PISSARD
michel.pissard@ffve.org

Bernard POSTAIRE
bernard.postaire@ffve.org

Jean-Luc DEJY
jean-luc.dejy@ffve.org

Thierry DECERISY
thierry.decerisy@ffve.org

Vincent LEFEBVRE
vincent.lefebvre@ffve.org

Serge BONGIOVANNI
serge.bongiovanni@ffve.org

Yves BERGERET
yves.bergeret@ffve.org

Christian SAURIAC
christian.sauriac@ffve.org

Jean-Gabriel MARTIN
jean-gabriel.martin@ffve.org

Fabrice REITHOFER
fabrice.reithofer@ffve.org

Daniel PALENI
daniel.paleni@ffve.org

2B

2A

Jean-Charles RICCI
jean-charles.ricci@ffve.org

Jacques COSSERAT
jacques.cosserat@ffve.org

Roger PELUS
roger.pelus@ffve.org

Jean-Paul LE BUZITH
jean-paul.lebuzith@ffve.org

Christophe BERNARD 
christophe.bernard@ffve.org

Patrick GOMEZ
patrick.gomez@ffve.org

DÉPARTEMENTS D’OUTRE MER

PETITE COURONNE

Pascal ROUSSELLE
pascal.rousselle@ffve.org

Samuel TAGUENA
samuel.taguena@ffve.org

David DERAMOND
david.deramond@ffve.org

Yvon GASCOIN
yvon.gascoin@ffve.org

Philippe THOMAS
philippe.thomas@ffve.org

61

2B

2A

Esther GRANGEON
esther.grangeon@ffve.org

Francis PIQUERA
francis.piquera@ffve.org

Dominique DANGER
dominique.danger@ffve.org

Vincent LASFARGUES
vincent.lasfargues@ffve.org

Serge GROSS
serge.gross@ffve.org

Christian SIMONETTI
christian.simonetti@ffve.org

Bernard FAUCHER
bernard.faucher@ffve.org

974971

972 973

988

93

94

75

92

Gilbert MARCHINI
gilbert.marchini@ffve.org

Jean-Luc GIRARD
jean-luc.girard@ffve.org

Marc AUMONIER
marc.aumonier@ffve.org

Régis DEWEER
regis.deweer@ffve.org

Marc SOITEUR
marc.soiteur@ffve.org

Alain SIMMEN
alain.simmen@ffve.org

Alain GUILLAUME
a.guillaume@ffve.org

Benoît PELÉ
 benoit.pele@ffve.org

Franck FÉLICITÉ
franck.felicite@ffve.org

Jean-François ADNET
jf.adnet@ffve.org

Louis CURVELIER
louis.curvelier@ffve.org

Michel ROUFFIAC
michel.rouffiac@ffve.org

Michel DUPRAT
michel.duprat@ffve.org

Stéphane NICOLAS
stephane.nicolas@ffve.org

Sylvain VERNEREY
sylvain.vernerey@ffve.org
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